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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Au Conseil d'administration de l'association ECOLE DE PRODUCTION DEVELOPPEMENT,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association ECOLE DE PRODUCTION DEVELOPPEMENT relatifs à l’exercice
clos le 31/08/2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 01/09/2022 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice.



Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Le bilan actif du Fonds de dotation étant principalement composé de trésorerie, nous nous sommes 
assurés de la réalité et de la correcte évaluation des montants figurant dans les comptes annuels joints 
au présent rapport.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d'activité du Bureau et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux Sociétaires.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.



Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Dardilly, le 16/01/2024 

Le commissaire aux comptes
FIREX AUDIT

Frédéric LAMBERT



ANNEXE

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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ANNEXE aux COMPTES de l’EXERCICE 

ARRETES au 31 août 2023 

 
 
 
Les notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 31 août 

2023 par les dirigeants du fonds de dotation : 

 

 

1. FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 

Il n’a pas été relevé de faits majeurs sur cet exercice. 

a. Règles et méthodes comptables 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels selon la 

réglementation française en vigueur : 

1. continuité de l’exploitation ; 

2. permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

3. indépendance des exercices. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques, n’ayant pas d’éléments ayant fait l’objet d’une réévaluation. 

 

Le fonds de dotation a arrêté ses comptes en respectant le règlement n° 2018-06.  

Le bureau du Conseil d’Administration a arrêté les comptes dans sa réunion du 22 novembre 2023. 

 

 

b. Description de l’Objet Social, des Activités ou Missions Sociales réalisés et des moyens mis en 

œuvre 

 

L’objet social, la description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

par l’association est de : 

Mise en œuvre, soutien et/ou financement de toutes actions, programmes et initiatives d'intérêt 

général visant notamment  
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 à la promotion et au développement des écoles de production et de leur spécificité 

pédagogique, 

 à la pérennisation des écoles de production existantes et à la création de nouvelles, 

 à l'innovation dans la formation, 

 à la promotion de l'égalité des chances et des processus de raccrochage des jeunes, 

 à l'ouverture à la dimension internationale ainsi qu'au rayonnement éducatif et culturel. 

 

Les moyens mis en œuvre par l’association sont de deux types : 

- Les salariés de l’association Fédération Nationale des Ecoles de Production 

- Les bénévoles de l’association, notamment le Président, le bureau, le 

conseil d’administration, mais également tous les bénévoles du comité de 

labélisation de la FNEP 

 

c. Engagements financiers et autres informations : 

Engagements reçus : 

Néant 

Engagements donnés : 

Néant  
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2. NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

a. Immobilisations corporelles 

Actifs immobilisés : les mouvements de l’exercice sont les suivants : 

 

Valeurs brutes
A l’ouverture Réévaluation

Augmentatio

n 
Diminution A la clôture

Immo incorporelles  

Immo corporelles  

Terrains 0 0

Constructions 0 0 

Inst. Matériels 0  0

Immo. En cours 0  0

Immo financières

Autres Titres immobilisés 
0  0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0

Amort et provisions 
A l’ouverture  

Augmentatio

n 
Diminution A la clôture 

Immo incorporelles  

Immo corporelles  

Constructions 0 0 

Inst. Matériels 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

b. Evaluation des éléments fongibles du stock : 

Sans objet 

 

c. Etat des créances : 

Dans le cadre de la convention Renault sur les caisses à outils, une avance/acompte de 7 000€ a été 

consenti à l’Ecole Usinage du Cotentin pour le lancement du gravage de plaques à apposer sur les 

caisses à outils. Les fonds de la convention Renault ont depuis été reçu et cette avance a été depuis 

absorbé par les fonds perçus. 
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d. Valeurs mobilières de placement- Comptes bancaires

Le fonds de dotation dispose au 31 Aout 2023 d’un compte bancaire à la Caisse d’Epargne pour une 

valeur de 1 006 333 €. 

Il dispose également d’un compte service livret à la Caisse d’Epargne pour une valeur de 501 000 €, de 

comptes à terme pour un montant de 5 250 000€. 

Durant l’exercice, de nombreux comptes à terme ont été souscrits mais également remboursés. 

A la clôture, le fonds de dotation détient 21 CAT pour une valeur nominale de 250 000€ chacun. 

 

Aucune dépréciation n’est à constater 

 

e. Charges constatées d’avance : 

Néant 

 

 

 

3. NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

a. Fonds propres 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Fonds associatif 5 627 110 9 204 486 8 381 579 6 450 017

Subventions 

d’investissements 

  

Report à nouveau - -12 009 -11 521

Résultat 488  65 629

Fonds propres 5 615 588 9 204 486 8 381 579 6 504 124

- Les dons manuels reçus proviennent de 8 donateurs, s’élèvent à 9 204 486 € selon le détail 

qui suit : 

 

Le résultat bet après IS de +65 629 € provient des frais de tenue bancaires, des honoraires des 

commissaires aux comptes et des produits financiers liés aux placements financiers et de l’impôt sur 

société. 
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Voici le détail des dons perçus :.  

Date Donateur Mt sens
16/09/2022 TOTAL
03/10/2022 VERLEY RAYMOND
06/10/2022 CREDIT AGRICOLE
01/11/2022 JEANIN 50
01/12/2022 FAURE 25
01/12/2022 NAVILLE 150
27/12/2022 TOTAL
03/01/2023 SOURY 500
04/01/2023 MICHAULT 300
31/03/2023 TOTAL
12/04/2023 TOTAL

Total général

Voici la ventilation des dons par projet : 

 

 

b. Dettes 

 

Dettes fournisseurs :                  € 

Dont FNEP :       294 000 € 

 

Fournisseurs factures non parvenues :     10 000 € 

Dont Honoraires    :          10 000 € 

 

Produits constatés d’avance 

Néant 

Étiquettes de lignes
Début 

d'exercice
OD

Perçus par 
EDPD

Versés aux 
écoles

Frais
Total 

général
BANQUE POPULAIRE 500 -500 0
DONS PARTICULIERS
GENEO 0
ISTYA
PSA
RENAULT 0 0
TOTAL
FONDATION DE France
CREDIT AGRICOLE 0
Total général 0
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 NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Les recettes comptabilisées  

Il n’y a pas de recettes d’exploitation. 

Les recettes financières sont de 102 298 € et correspondent aux intérêts des comptes sur livret et 

comptes à terme. 

Les transferts de charges sont de 694 000 € et correspondent à la mission réalisée par la FNEP. 

 

 

 

Les charges d’exploitation  

Elles s’élèvent à 709 944 € et correspondent à des charges externes, dont 694 000 € pour la mission 

réalisée par la FNEP. 

 

Les frais financiers 

Il n’y a pas de frais financiers. 

 

Les frais exceptionnels 

Il n’y a pas de frais exceptionnels. 

 

 

5. PROJET EN COURS 

Trois projets sont en cours sur le fonds de dotation : 

 

Le projet en partenariat avec la fondation Total :  

Projet permettant de soutenir la création de nouvelles écoles de production ou la création de 

nouvelles sections dans les écoles existantes ou des projets visant à augmenter les capacités 

d’accueil dans les écoles existantes. Les fonds permettent notamment de soutenir : 

- la phase d’étude de la création d’une école 

- les différents investissements de l’école 

- l’amorçage de l’école (subvention d’équilibre les premières années) 

- le soutien de jeunes avec le fonds de solidarité  
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Le projet permis de conduire avec la fondation PSA :  

Le fonds de dotation aide au financement de permis de conduire de jeunes des écoles de production 

en partenariat avec la fondation PSA. 

Le projet caisse à outils avec la fondation Renault : 

Le fonds de dotation aide au financement de caisses à outils de jeunes des écoles de production en 

partenariat avec la fondation Renault. 

Informations relatives aux modalités de rémunération des dirigeants 

N’ayant de salariés, la structure n’a pas de personnels ou de bénévoles rémunérés. 

 

Bénévolat 

Le bénévolat est constaté sur la structure de la fédération Nationale des Ecoles de Production 
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